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[TRANSLATION – TRADUCTION]

ACCORD ENTRE LE GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE DES 
PHILIPPINES ET LE GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE 
ISLAMIQUE DU PAKISTAN RELATIF À LA SUPPRESSION DE 
L’OBLIGATION DE VISA POUR LES TITULAIRES DE PASSEPORTS 
DIPLOMATIQUES ET À LA FACILITATION DE LA DÉLIVRANCE DE 
VISAS D'ENTRÉE AUX TITULAIRES DE PASSEPORTS OFFICIELS

Le Gouvernement de la République des Philippines et le Gouvernement de la 
République islamique du Pakistan (ci-après dénommés individuellement « la Partie 
contractante » et collectivement « les Parties contractantes »),

Reconnaissant les relations d’amitié qui unissent les Parties contractantes,
Désireux de renforcer ces relations d'amitié en facilitant la circulation de leurs 

ressortissants qui sont titulaires de passeports diplomatiques et officiels,
Sont convenus de ce qui suit :

Article 1

Les ressortissants de la République des Philippines et de la République islamique du 
Pakistan qui sont titulaires d’un passeport diplomatique en cours de validité, et leur 
famille, sont exemptés de l'obligation d'obtenir un visa pour entrer, transiter ou séjourner 
sur le territoire de l'autre Partie contractante.

Article 2

Les ressortissants des Parties contractantes visés à l’article 1 du présent Accord sont 
exemptés de l'obligation de visa pour séjourner sur le territoire de l'autre Partie 
contractante pendant une période inférieure ou égale à trois mois. Cette durée peut être 
prorogée à leur demande, sous réserve que les autorités compétentes de la Partie 
contractante d'accueil y consentent.

Article 3

Les Parties contractantes s’échangent par la voie diplomatique les spécimens de leurs 
passeports valides dans les trente (30) jours suivant l'entrée en vigueur du présent 
Accord. Les Parties contractantes s'informent mutuellement de la mise en circulation de 
nouveaux types et catégories de passeports et notifient tout changement ou modification 
apporté aux passeports en circulation et chaque Partie fournit à l'autre Partie les 
spécimens utiles dans les trente (30) jours précédant la mise en service de tels passeports.
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Article 4

Nonobstant l'exemption de l’obligation de visa d’entrée prévue dans le présent 
Accord, les personnes exemptées sont tenues de respecter les lois et règles en vigueur 
dans la Partie contractante d’accueil concernant l’entrée et le séjour sur son territoire et la 
sortie de son territoire.

Article 5

Chaque Partie contractante se réserve le droit de refuser l'entrée sur son territoire aux 
personnes déclarées persona non grata ou jugées indésirables et de mettre fin au séjour de 
telles personnes sur leur territoire après qu'elles ont été autorisées à y entrer.

Article 6

L’application du présent Accord peut être suspendue temporairement, en totalité ou 
en partie, par l'une ou l'autre des Parties contractantes, pour des raisons d’ordre public, de 
sécurité nationale ou de santé publique. La suspension et la levée de cette mesure devront 
être notifiées par la voie diplomatique au moins quinze (15) jours avant leur prise d’effet.

Article 7

Les titulaires de passeports diplomatiques et officiels d'une Partie contractante qui 
sont nommés à des postes dans des missions diplomatiques ou consulaires accréditées 
dans la Partie contractante d'accueil, ainsi que les membres de leur famille proche qui 
sont aussi titulaires de passeports diplomatiques et officiels en cours de validité, sont dans 
l’obligation d'obtenir un visa d'entrée avant de se rendre dans la Partie contractante 
d'accueil. À leur arrivée, et avant l'expiration de leur visa d'entrée, ils reçoivent des visas 
à entrées multiples valables un (1) an et renouvelables tous les ans pendant la durée de 
leur mission.

Article 8

En attendant que l’obligation de visa pour les détenteurs de passeports officiels soit 
supprimée, les deux Parties contractantes conviennent de faciliter, dans toute la mesure 
possible, le traitement et la délivrance de leurs visas. À cet égard, les titulaires de 
passeports officiels voyageant soit pour prendre leurs fonctions ou en service commandé 
reçoivent les visas d'entrée correspondants sur recommandation du Ministère des affaires 
étrangères ou des missions diplomatiques ou consulaires de leur pays.

Article 9

Tout différend entre les Parties contractantes se rapportant à l’interprétation ou à 
l’exécution du présent Accord est réglé par voie de consultation ou de négociation.

6



I-48646

Article 10

Toute modification ou révision des dispositions du présent Accord est faite avec le 
consentement mutuel des Parties contractantes. Pareille modification ou révision entre en 
vigueur dans les conditions prévues à l’article 11 du présent Accord.

Article 11

Le présent Accord entre en vigueur à la date de réception de la dernière notification 
écrite adressée par les Parties contractantes par la voie diplomatique pour indiquer 
l’accomplissement des procédures requises en ce qui les concerne pour son entrée en 
vigueur.

FAIT à Manille le dix-neuf avril deux mil cinq, en deux exemplaires rédigés en 
langue anglaise.

Pour le Gouvernement de la République des Philippines :
FRANKLIN M. EBDALIN

Ministre délégué
Ministère des affaires étrangères

République des Philippines 

Pour le Gouvernement de la République islamique du Pakistan :
RIAZ MOHAMMAD KHAN

Secrétaire d’État chargé des affaires étrangères
Ministère des affaires étrangères

République islamique du Pakistan

7


